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L'Association a pour mission d'aider les travailleurs et les employeurs du secteur minier à 
éliminer à la source même les dangers pour la santé, la sécurité et l'intégrité physique des 
travailleurs. À ce titre, elle joue un rôle essentiel dans le domaine de la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles et agit comme chef de file en faisant la 
promotion des activités de prévention dans les milieux de travail et en développant des 
produits ou proposant des solutions adaptées aux besoins de ses clients. 

•  Proposer une offre de services diversifiée comportant des produits facilement 
adaptables aux besoins et particularités de chaque entreprise.

•  Desservir l'ensemble des entreprises du secteur minier.
•  Offrir aux gestionnaires, aux travailleurs et aux membres des comités de santé et de 

sécurité des activités de formation permettant le développement des compétences 
nécessaires à une gestion efficace de la prévention des accidents et des maladies 
professionnelles.

•  Maintenir des relations de qualité avec les associations membres et les partenaires. 
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L'Association est appelée, en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, à fournir 
aux travailleurs et employeurs du secteur des services de formation, d'information, de 
conseil et assistance technique, ainsi que de recherche en matière de santé et de sécurité 
du travail. 
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L'Assemblée générale

Le conseil d'administration (14 membres)

Le comité administratif (3 membres)

La permanence (6 membres)

Sandra Damien
Directrice générale

Christine Bonsaint
Adjointe administrative

Louise Boucher
Technicienne en administration

Anne-Marie Vallée
Conseillère principale en prévention

Bernard Madore
Conseiller en prévention

Louis-Philippe Simard
Conseiller en prévention



Message des coprésidents
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Encore cette année, nous sommes heureux de présenter le rapport annuel de l'Association 
paritaire pour la santé et la sécurité du travail du secteur minier (APSM), qui démontre tous les 
efforts déployés afin de contribuer à faire de l'industrie minière un leader en matière de santé 
et sécurité du travail. 

La fin de 2017 fut marquée par un vent de changement à l'APSM. Pour une dernière année, 
nous vous présentons les statistiques d'accident du secteur minier.  Suite à une décision de 
son Conseil, l'APSM a cessé de compiler les statistiques au 31 décembre 2017.  Nous 
comptons tout de même sur l'Association pour être encore plus innovante dans le 
développement de formations et d'outils de sensibilisation afin d'aider les entreprises 
minières à se surpasser en matière de prévention des accidents de travail.

La dernière année aura aussi été marquée par un important changement au sein de la direction 
erde l'APSM. Le 1  novembre dernier, monsieur Paul Potvin, directeur général de l'APSM, a pris 

sa retraite.  Paul avait débuté à l'APSM en novembre 2011 et relevé avec brio le 
développement d'un plan stratégique pour le support de l'APSM afin de répondre aux 
besoins de l'industrie minière, et plus particulièrement au niveau des activités de formation 
qui ont connu une croissance soutenue au cours des dernières années.  Nous aimerions 
souligner également l'implication de Paul au sein du conseil d'administration de l'APSM 
comme membre patronal de 2007 à 2011. Nous remercions Paul pour son leadership et son 
engagement pour la réalisation des mandats à l'APSM au cours des six dernières années. Tout 
départ annonce une arrivée. Madame Sandra Damien, nouvelle directrice générale, s'est 
jointe à l'APSM en octobre.  Fort de son bagage en SST et de son leadership positif, nous 
sommes convaincus qu'elle saura poursuivre le travail amorcé par le directeur précédent et 
amener l'Association encore plus loin.

Au sein du conseil d'administration, nous soulignons l'arrivée de Monique Gervais d'Iamgold 
Corporation ainsi que la nomination de Charles Levac à titre de coprésident patronal. D'autre 
part, les membres du Conseil tiennent à remercier pour son dévouement, madame Josée 
Méthot, présidente-directrice générale de l'Association minière du Québec, qui a siégé au 
Conseil comme coprésidente patronale de 2013 à 2017.

Nous tenons également à souligner l'engagement des autres membres du conseil 
d'administration qui ont su, par leur présence et leur soutien, faire avancer les travaux de 
l'APSM et assurer son développement. 

Malgré tous les changements, l'année 2017 aura été bien remplie en projets, nous en 
remercions la permanence, et nous espérons que la lecture de ce rapport annuel vous 
permettra d'apprécier tout le travail accompli. 

Charles Levac
Coprésident patronal

Nicolas Lapierre
Coprésident syndical
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Message du directeur général précédent
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Après trente-cinq ans de vie professionnelle dans différentes organisations, j'ai assisté  à une 
évolution importante des mentalités, des lois et des pratiques en santé et sécurité du travail 
dans tous les domaines d'activité économique et le secteur minier n'y a pas échappé.  

L'arrivée au Québec de minières multinationales avec des normes et des pratiques 
rigoureuses, les changements technologiques, le développement de nouvelles machines de 
même que la création de différentes instances paritaires comme l'APSM, les comités 3.57 et 
3.57.1 et surtout des comités paritaires de santé et de sécurité ont favorisé grandement 
l'amélioration de la santé et la sécurité dans nos mines. 

Après cinq ans en tant que membre du conseil d'administration de l'APSM et six ans comme 
directeur général, j'ai aussi vu évoluer l'APSM dans la même direction. Le paritarisme s'est 
installé au sein du Conseil et les administrateurs qui se sont succédés ont appris à se faire 
confiance et à travailler dans le meilleur intérêt des membres de l'Association.  L'APSM a 
augmenté sa visibilité et sa présence chez la clientèle, élargi son offre de service, et année 
après année  augmenté le nombre de personnes formées. Le renouveau du personnel de 
l'Association, principalement des conseillers, a donné un nouveau souffle à l'Association et lui 
a permis d'établir encore plus sa crédibilité.  C'est avec une grande fierté que je regarde ce 
que l'APSM a accompli ces dernières années. 

Pour moi, l'heure de la retraite est arrivée. Une nouvelle directrice générale, madame Sandra 
Damien, prend la relève et apporte avec elle un nouveau regard, un dynamisme, auquel en 
résultera une Association renouvelée et tournée vers l'avenir.  Un tel changement ne peut 
qu'être bénéfique pour l'APSM.

En terminant, je remercie chaleureusement tous les membres du Conseil qui se sont succédés 
depuis la création de l'APSM et particulièrement  ceux que j'ai côtoyés durant les six dernières 
années, car ce sont eux qui m'ont donné le support nécessaire au bon fonctionnement et au 
développement de l'APSM. 

J'ai une pensée particulière pour les membres de mon équipe, pour la passion dont ils font 
preuve dans leur travail, leur créativité et leur dévouement. Je les remercie très sincèrement et 
ils ont toute ma reconnaissance et ma gratitude car ce sont eux qui, quotidiennement  
donnent une âme à l'Association et la font vivre. 

Paul Potvin
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Message de la directrice générale
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C'est avec enthousiasme que je joins la direction générale de l'APSM. En joignant l'APSM, je 
joins aussi la grande famille du monde minier ainsi qu'une association crédible guidée par le 
paritarisme avec une équipe engagée et dynamique.  Forte de ses 33 ans d'existence, je fus 
fascinée par l'histoire de  l'APSM. Elle s'est développée et n'a cessée de croître à travers le 
temps grâce aux efforts de son personnel et de ses dirigeants. 

Toutefois, le secteur minier comme tout autre secteur, n'échappe pas aux enjeux du travail 
notamment ceux liés à l'innovation, la technologie et la main d'œuvre.  Il est impératif pour la 
permanence et son Conseil de prendre un temps de réflexion afin d'évaluer tous ces 
changements liés au travail dans le monde minier. Nous devons mesurer les impacts  qu'ils 
auront sur la prestation de notre mission et ainsi réfléchir aux futures orientations de l'APSM 
qui permettront de poursuivre les efforts de mes prédécesseurs afin d'offrir les meilleurs 
services en réponse aux besoins de l'industrie en matière de santé et sécurité au travail.

L'année 2018 s'amorce donc avec l'organisation d'une réflexion stratégique dont le thème est 
« grandir ensemble dans le changement »

On définit le changement comme  « une action, fait de changer, de modifier quelque chose, le 
passage d'un état à un autre, d'évoluer dans le bon sens». Un changement peut être 
bouleversant, déstabilisant ou au contraire peut être stimulant, mobilisant et permettre d'en 
faire ressortir des opportunités d'amélioration.

Par cette réflexion stratégique, nous comptons sonder la satisfaction de nos membres, 
regarder le chemin parcouru et se questionner sur la suite. Cette réflexion permettra de fixer 
nos priorités d'action pour les trois prochaines années.

Je tiens à remercier chacun des membres de mon équipe pour son engagement et ouverture 
face à l'optimisation de l'APSM.  De même, je remercie les membres de mon conseil 
d'administration pour leur confiance.

RésilienceRésilience

InnovationInnovation
OPTIMISATIONOPTIMISATION

MOBILISATIONMOBILISATION

$  $  Formation Information
 $ Conseil et assistance technique

 $ Recherche

CONCERTATIONCONCERTATIONCONCERTATION

PARITARISME PARITARISME PARITARISME 

TRANSPARENCETRANSPARENCETRANSPARENCE

QUALITÉQUALITÉQUALITÉ

ÉQUITÉÉQUITÉÉQUITÉ

CONFIANCECONFIANCECONFIANCE

RESPECTRESPECTRESPECT

GRANDIR  ENSEMBLE
DANS LE 

CHANGEMENT

Sandra Damien
Directrice générale



Claude Bénard
Mines Seleine 

Le conseil d'administration 2017
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Sandra Damien
Secrétaire du Conseil

Association minière du Québec

Syndicat des Métallos

Monique Gervais
Iamgold Corporation

Guillaume Lachapelle
Mines Agnico-Eagle 

Charles Levac
Coprésident patronal

Glencore - Mine Raglan  

Nicolas Lapierre 
Coprésident syndical
Syndicat des Métallos 

Tanguy Paquot
Association minière 

du Québec 

Mario Rivard
Mine Niobec, une compagnie

de Magris Resources 

Association canadienne
de forage

Fédération de l'industrie manufacturière CSN

Association des entrepreneurs 
miniers du Québec

Pascal Paquette
Major Canada 

Guy Tremblay
Groupe minier CMAC - Thyssen 

Steeve Arsenault
Rio Tinto - Fer et Titane 

André Racicot
Iamgold - Westwood 

Yves Lapierre
Cliffs - Lac Bloom 

Joël Dumont
ArcelorMittal – Mont-Wright 

Guy Côté
Fédération de l’industrie

manufacturière CSN 

Le paritarisme, 
un facteur clé de succès en prévention

Agnico Eagle - Mine Goldex



Faits saillants de l'APSM pour l'année 2017
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16 000
travailleurs du 
secteur minier 

qui gravitent dans 
des secteurs 

d'activités ciblés

 
Environ

 25
mines actives 
au Québec

Environ 

 170
établissements 

membres

Activités de l'Association
Ÿ Augmentation de 14 % des sessions de formations pour 

un total de 3 598 personnes formées

Ÿ Nouveauté : un ensemble d'outils de sensibilisation pour 

« Le jour de deuil – 28 avril »

Ÿ Augmentation de 19,5 % des demandes d'aide technique 

répondues par nos conseillers pour un total de 87 

demandes 

Ÿ 8 projets de recherches par l'IRSST dans le secteur minier

Rapports financiers 
Ÿ Augmentation de 2 % des produits

Ÿ Augmentation de 12 % des charges

Ÿ Un surplus de 20 094 $

Administration
Ÿ Quatre réunions du conseil d'administration

Ÿ Une assemblée générale annuelle à Québec les 5 et 6 

avril 2017: 

u  46 personnes présentes dont 30 délégués.

Statistiques 
Ÿ Légère augmentation de 0.1 % des heures travaillées 

dans le secteur

Ÿ Baisse de 12,2 % de la fréquence OSHA passant de 4,9 à 

4,3

Ÿ Baisse de 16,6 % de la fréquence combinée de 2,4 à 2,0

Ÿ Augmentation de l'indice de gravité à 69,4 jours par 

accident

Ÿ Décision du conseil d'administration de cesser la 

compilation et la publication des statistiques et de céder 

ce dossier à l'Association minière du Québec (AMQ)
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Activités de l'Association

Formation
Ÿ L'offre de service de l'APSM contient quinze formations.

Ÿ L'année 2017 constitue un record avec 483 sessions de formation dont 7 sessions de 

formation régionale. Un total de 3 598 personnes a été formé par les conseillers de l'APSM, 

par une autre association sectorielle, par un formateur interne à l'entreprise accrédité par 

l'APSM ou en formation à distance. Ce chiffre ne tient pas compte de 339 personnes 

rencontrées dans une centaine de sessions d'information données par les conseillers de 

l'APSM.

Information
Ÿ Rapports statistiques expédiés mensuellement aux entreprises participantes

Ÿ Deux « Alerte Accident » diffusés en français et en anglais

Ÿ Cinq fiches d'information :

 u  Permanence des correctifs

 u  Béton projeté

 u  Vêtement de sécurité à haute visibilité

 u  Notions de conduite préventive des chariots élévateurs (en collaboration avec 

l'ensemble des ASP)

 u  Un « Communiqué » sur la modification règlementaire 

Ÿ Trois publications du Belmine conjointement avec la CNESST

Ÿ Trois affiches de sensibilisation :

 u  Les équipements d'urgence

 u  Pour l'amour de la Vie, ton cadenas!

 u  Les 12 commandements des membres du comité de santé et de sécurité

Ÿ Un ensemble d'outils de sensibilisation pour « Le Jour de deuil – 28 avril »

Ÿ Des autocollants « Santé et Sécurité »

Ÿ Un calendrier 2018 mettant en vedette les mines du Québec

Ÿ Une campagne radiophonique de sensibilisation à la sécurité « Thème sécurité routière » 

diffusée dans les régions minières



Activités de l'Association
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Ÿ Deux colloques sur la santé et la sécurité 

 u  En Abitibi incluant une visite de la mine Canadian Malartic

 u  À Québec jumelé à l'Assemblée générale annuelle

Ÿ Publication de deux « Bon coup » sur le site web

Ÿ Vidéothèque – Nouveautés 2017

 u  La réanimation cardiorespiratoire

 u  Brûlures

 u  Cowboy à ce point-là… Non! 

Activités de promotion et de communication
L'APSM a participé à une douzaine de congrès et colloques et plusieurs rencontres 

pour améliorer sa visibilité, rencontrer sa clientèle et tisser des liens avec différents 

partenaires.

Conseil et assistance technique 
L'APSM a répondu à plus de 87 demandes d'aide technique en 2017.

Recherche
L'APSM est en contact régulièrement avec l'IRSST et ne laisse passer aucune opportunité de 

faire profiter le secteur minier des recherches initiées par l'Institut.

À ce sujet, en 2017, elle est présente sur les comités de suivi de huit recherches menées par 

l'IRSST dont une recherche a mené à la publication d'une fiche de prévention sur le syndrome 

du marteau hypothénarien. Il va de soi que l'APSM profite de chaque occasion pour diffuser 

dans ses colloques régionaux, sur son site WEB et dans la publication de fiches d'information, 

les résultats des recherches entreprises par l'IRSST.

 

Partenaires et collaborations spéciales
L'Association a maintenu sa collaboration avec ses partenaires des milieux syndicaux et 

patronaux du secteur minier, le service de sauvetage minier de la CNESST de même 

qu'avec l'IRSST, la CNESST, le Comité sectoriel de main-d'œuvre de l'industrie des 

mines, les institutions d'enseignement supérieur et les autres associations sectorielles 

paritaires. 
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Statistiques du secteur minier
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Évolution des heures travaillées dans le secteur minier (en millions)

Malgré une variation à l'intérieur de chacun des secteurs, globalement, le nombre d'heures 

travaillées dans le secteur minier est demeuré stable. 

Évolution de la fréquence combinée des accidents

La fréquence combinée pour 

l'année 2017 a diminué par 

rapport à l'année précédente 

passant de 2,4 en 2016 à 2,0. 

La fréquence OSHA a diminué de 

12,2  % pour se situer à 4,3 

comparativement à 4,9 en 2016. 

En 2017, l'indice de gravité des accidents se situe 

à 69,4 jours perdus en moyenne pour chaque 

accident avec perte de temps ou en assignation, 

soit une augmentation de 17 % par rapport à 

l'année précédente. L'indice de gravité de tous 

les secteurs est en hausse sauf celle des mines à 

ciel ouvert qui a diminué. Nous déplorons le 

décès de deux travailleurs en 2017.

Source APSM

Activités connexes
Mines à ciel ouvert
Mines souterraines
Entrepreneurs miniers
Foreurs au diamant
Secteur minier

2016
0,6
0,9
3,0
5,1
2,4

2,4

2017
0,7
1,2
2,0
4,6
2,8

2,0

2016
3,2
4,5
5,1
8,1
3,0

4,9

2017
2,2
4,9
3,8
7,0
6,5

4,3

FRÉQUENCE OSHAFRÉQUENCE COMBINÉE
SOURCE

75

60

45

30

44.1
48.4

47.7

66.5

59.4

69.4

Fréquence combinée = Indemnisé et assignation temporaire / Fréquence OSHA = Indemnisé, assignation temporaire et soin médical

Évolution de la gravité combinée des accidents
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Rapports financiers
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Résultats pour l'exercice terminé le 31 décembre 2017

1 002 895 $
Traitement du personnel 528 004 $

Fonctionnement 470 227 $

Amortissement 4 664 $

52.7 %

46.9 %

0.4 %

LES CHARGES

1 022 989 $
Cotisations 1 001 187 $

Autres revenus 21 802 $

98 %

2 %

LES PRODUITS

1 022 989 $
PRODUITS

CHARGES

1 002 895 $

20 094 $L'EXCÉDENT DES PRODUITS 
SUR LES CHARGES
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ACTIF

                 

ACTIF À COURT TERME

  Encaisse

  Comptes débiteurs

  

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

PASSIF

PASSIF À COURT TERME

 Comptes créditeurs -

  Fournisseurs

  Salaires

 Montant à remettre à la CNESST

ACTIF NET

INVESTI EN IMMOBILISATIONS CORPORELLES

NON AFFECTÉ

2017

($)

323 092

16 058

339 150

9 691

348 841

27 796

38 597

18 711

85 104

9 691

254 046

263 737

348 841

2016

($)

407 455

13 723  

421 178

12 354

433 532

22 644

43 986

104 548

171 178

12 354

250 000

262 354

433 532

Au 31 décembre 2017



Frais de fonctionnement

14

Pour l 'exercice terminé le 31 décembre 2017

 Frais de voyage
 Poste et messagerie
 Loyer
 Télécommunications
 Assurances
 Papeterie et frais de bureau
 Entretien
 Bulletin d'information
 Impression et documentation
 Livres, normes et formation en ligne
 Communication et publicité
 Frais de congrès
 Frais de recrutement
 Honoraires professionnels -
  Consultants
     Auditeurs
 Frais bancaires
 Frais de réunion
 Frais de formation régionale
 Frais de colloque régional
 Frais de représentation
 Activité spéciale – inter ASP
 Salaires compensés
 Frais de perfectionnement
 Divers
 

Budget
($)

176 800
8 000

74 900
10 872
5 000
8 700

12 000
9 000

27 700
15 000
28 100
6 000

 --
 
27 550
5 700
1 800

11 500
6 000

 5 000
1 000
3 000

10 000
4 600
7 500

465 722

Réel
($)

155 163
5 570

75 841
9 927
4 046
7 520
9 005
9 000

21 813
8 352

34 008
7 158

26 614
 
46 550
5 804
1 580

12 162
1 249
5 694

--
--

13 640
1 401
8 130

470 227

Réel
($)

140 381
9 478

74 676
10 121
4 739

10 119
11 044
9 000

23 206
15 803
27 899
6 688
1 922

18 910
5 543
1 592
8 114
3 992
4 880

--
--

12 096
3 305
7 460

410 968

Signé au nom du Conseil

2017 2016

Nicolas Lapierre
Coprésident syndical

Charles Levac  
Coprésident patronal  





association paritaire pour la santé
  et la du travail dusécurité secteur minier

979, de Bourgogne, bureau 570
Québec (Québec)  G1W 2L4
T 418 653-1933  F 418 653-7726
apsm@aspemine.ca
aspmines.qc.ca


